
 
CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DE LA CÔTE-DU-SUD 
 
 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL D'ÉTABLISSEMENT DE L’ÉCOLE SECONDAIRE BON-
PASTEUR TENUE LE 29 SEPTEMBRE 2025, À 18 H 30, AU 166, CHEMIN DES 

PIONNIERS OUEST, L’ISLET, LOCAL 228. 
 
 
 

PROJET D’ORDRE DU JOUR 
 
 
1. VÉRIFICATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
 

3. DISPENSE DE LA LECTURE ET APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 
CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT DU 9 JUIN 2025 
 

4. SUIVI AU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT DU 9 JUIN 
2025 
 

5. QUESTIONS DU PUBLIC 
 
 

6. ÉTUDE DES DOSSIERS 
 
6.1 Prises de décisions 

 
 6.1.1    Nomination des représentants de la communauté (art 42, 5e alinéa) ; 
  
 6.1.2    Nomination du représentant au comité de parents (retour sur l’assemblée générale) ; 

 
 6.1.3 Élections 
  

 Élection d’un (e) président (e) au conseil d’établissement (art. 56-58) ; 
 Élection d’un (e) président (e) par intérim (art. 60) ; 
 Élection d’un (e) secrétaire 

 
 
 
 
 



 

 6.1.4 Fonctionnement du conseil d’établissement 
 
 Calendrier des séances du conseil d’établissement (art. 67) ; 
 Révision et adoption des règles de régie internes (art. 67) ; 
 Dénonciation d’un conflit d’intérêt (art. 70) ; 
 Formation obligatoire des nouveaux membres du conseil d’établissement  
 

 6.1.5 Suivi budgétaire 
 6.1.6  Fonds à destination spéciale (art.94 et 110.4) 
 6.1.7  Plan de lutte contre la violence et l’intimidation (art.75.1) 
 6.1.8 Calendriers des activités éducatives 2025-2026 nécessitant un changement d’horaire (art.87) 
 6.1.9  Programme des services complémentaires et particuliers (art.88, 99, 110.2) 

 
 

6.2 Consultations 
 

6.2.1 Temps alloué à chaque matière 
 6.2.2 Consultation des élèves (art.89.2, 110.4) 
 

 
7. INFORMATIONS 

 
7.1 Clientèle scolaire 
7.2 Nature et moments des principales évaluations 
7.3 Correspondance 
7.4 Date de la prochaine rencontre 
 
 

8. SUJETS DIVERS 
 
8.1       
8.2       
8.3       
 
 

9. AJOURNEMENT OU LEVÉE DE LA SÉANCE 


